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Modification au Reglement d'aclmission aux examens des

garcles-malades

I)ans sa derniere seance, le Comite central

a fixe au dimmichc 23 noreml/re, a

Ollen, la reunion annuelle.
Nous engageoiis vivement toutes uns

infirmibres et releveuses de la section ro-
lnande ii assister ii cctte assomblee.

Le Comite a decide que les infirmieres
de La Source » pourront faire partie de

l'Alliance sans passer d'examen, pour
pen qu'elles reniplissent les conditions du

§ 2, litt. (I, des prescriptions conccrnant
les examens d'admission.

Cet article doit et re modifid eomme
suit:

ij 2. Celui qui desire passer l'oxa-^
men doit en aviser par ecrit le

president de la commission, an inoins six
semaines avant la date approximative
de l'cxamen. II doit joindre ii cette
demande:

a) un curriculum yitae (5crit par
lui-nieme;

h) un certificat debonnevieetiiKeurs;
c) son acte de naissance, qni prou-

vcra qu'il a accompli sa 231' annbe

d'age;
d) «des cerlifloats aticstanl trois ans

d'actirite aupres dc nuthtdes, dont an an an
moins passe dans le meine höpiktl aijani
an service de, ohiruri/ic et de medecine

inlerne, et 12 mois dans d'antres hopihutx. »

Cet article, ainsi modit'ie, est moins
severe que celui de jadis; il permcttra a

line iiifirmiere de se presenter ii l'cxamen

lorsqu'elle aura fait par example les

services suivunN:
Six mois. eoiinne volontaire, dans un

lidpital conuntuial,
trois mois dans line olinique generale,
trois mois dans im lidpital de district

(soit 12 mois do divers hopitaux), puis
un an dans un lidpital (oil il y a

service de Chirurgie et de medcciue interne)
et cnfin un an de service prive, ou

dans line cliniqiie, maison de sante,
sanatorium, etc.

Laus le cas oii cette troisieme annee
aurait dte passde dans un etablissoment
d'alienes, dans un asile, on dans line maison

hospitaliere oü la garde n'aurait pas
l'occasion de se fainiliariser convenable-
ment avcc le soignagc des malades, le

president de la commission des examens
decidera si ce stage douteux pent etre

eompte eomme valable.

II pourra done etre bon quo des gardes,
candidates a l'cxamen, s'adressent par ecrit
au president (M. le D'' Ischer, 8, Laupen-
strasse, ii Berne) et lui demandant par
excmplc ccci: -le suis dans tel ctablissement,

voiei ce que j'y fais; le temps ipie
j'y ])asscrai nie scra-t-il eompte dans les

trois ans prevus dans le reglement
d'admission aux examens

Des dornendes scniblables peuvent aussi

etre adressees aux presidents des sections
de l'Alliance. Cetix-ci les transmettront a

la commission des examens qui decidera.

-«gg«—

Hygiene et politesse

Autrefois on sermonait la jeiniesse, on aujourd'luii nous faisons micux, nous la

lui faisait sans cessc la leeon, ou lui adres- persuadons dc prendre soin d'elle-meme,
sait volontiers de sages avertissements; nous lui inspirons des convictions et nous
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